
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE14137

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Accompagnement des élèves en situation de handicap (AESH)
Question écrite n° 14137

Texte de la question

M. David Magnier attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la réduction préoccupante des
moyens alloués à l'accompagnement des élèves en situation de handicap, en particulier celle des
accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH). À l'occasion de plusieurs visites d'établissements
scolaires de sa circonscription, il a pu dresser un constat alarmant et récurrent : alors même que les besoins
d'accompagnement ne cessent d'augmenter, notamment pour les élèves présentant des troubles du spectre de
l'autisme (TSA) ou des troubles spécifiques des apprentissages (DYS), les moyens humains et financiers
semblent, eux, en diminution. De nombreux établissements font état de listes d'attente croissantes, laissant
certains élèves sans accompagnement adapté. Des familles se retrouvent ainsi démunies, confrontées à
l'impossibilité pour leur enfant de bénéficier d'une scolarité normale, pourtant garantie par les principes de
l'école inclusive. Cette situation engendre une incompréhension et une inquiétude chez les parents, qui peinent
à accepter que les dispositifs existants ne puissent répondre aux besoins identifiés. Par ailleurs, les décisions
d'attribution d'heures d'accompagnement apparaissent parfois inadaptées aux réalités du terrain, révélant un
manque de coordination entre les instances décisionnelles et les équipes éducatives. Dans certains cas, des
élèves nécessitant un accompagnement renforcé n'en bénéficient pas, tandis que d'autres se voient attribuer
des moyens supérieurs à leurs besoins. M. le député tient à saluer l'engagement remarquable des chefs
d'établissement, des enseignants et des AESH, qui œuvrent quotidiennement à faire vivre l'école inclusive.
Toutefois, ces efforts risquent d'être compromis par des restrictions budgétaires qui fragilisent l'ensemble du
dispositif. Dans ce contexte, il lui demande de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement en matière
de financement de l'accompagnement des élèves en situation de handicap. Il souhaite notamment savoir
comment il entend garantir un niveau de financement à la hauteur des besoins, afin d'assurer une véritable
effectivité de l'école inclusive sur l'ensemble du territoire.
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